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  Déclaration 
 
 

  Thème : le financement du processus visant à instaurer 
l’égalité entre les sexes, et l’autonomisation des femmes 
 
 

 Le Réseau « International Network of Liberal Women » s’inspire des principes 
de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme. Cette organisation met ces principes en œuvre, dans la mesure où ils sont 
également le fondement de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes.  

 Ce réseau a pour principaux objectifs de sensibiliser davantage les femmes à 
leurs droits et à leurs responsabilités dans les domaines politique, économique, 
social et culturel, afin de renforcer les relations et les échanges entre les femmes du 
monde entier, et de promouvoir l’application des dispositions de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme.  

 L’» International Network of Liberal Women » fait observer les points 
suivants : 

 • La Déclaration et le Programme d’action de Beijing et les résultats de la vingt-
troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale constituent une 
contribution importante à l’égalité entre les sexes et à l’autonomisation des 
femmes. 

 • La Déclaration du Millénaire des Nations Unies, et les engagements que celle-
ci contient vis-à-vis de l’égalité entre les sexes et du progrès des femmes ont 
été traités dans le cadre de différents sommets, conférences et sessions 
extraordinaires des Nations Unies. 

 • La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes a permis de renforcer l’égalité entre les sexes et le 
processus d’autonomisation des femmes. 

 • Dans certains pays, on constate une mauvaise répartition des ressources 
humaines et économiques, et, dans certains secteurs, on saisit mal 
l’importance, au niveau politique, de l’égalité des chances entre les hommes et 
les femmes – par exemple en ce qui concerne la participation des femmes à la 
vie démocratique du pays, ou encore les droits des femmes; dès lors, il n’y a 
pas de volonté politique ou de dispositions juridiques qui permettent une 
application concrète de ces principes d’égalité.  

 Par conséquent, l’» International Network of Liberal Women » propose l’étude 
des points suivants : 

 • L’expérience a prouvé que l’investissement dans les catégories que sont les 
femmes et les jeunes filles contribuait à augmenter la productivité, l’efficacité, 
la croissance économique durable, et à renforcer le processus d’éradication de 
la pauvreté – notamment celle des femmes. 

 • Il convient d’analyser les recettes et les dépenses dans tous les domaines de la 
vie politique, afin d’optimiser les dépenses de l’État, et d’accélérer la mise en 
œuvre intégrale et effective de la Déclaration et du Programme d’action de 
Beijing. 
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 • Il faut doter de moyens appropriés le processus d’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes sur le lieu de travail – ce qui 
implique la lutte contre un accès inégal des femmes et des hommes au marché 
du travail et contre l’inégalité des salaires, ainsi que des mesures pour 
permettre aux femmes comme aux hommes de concilier vie professionnelle et 
vie privée. 

 • Il convient également de concevoir, de financer, de mettre en œuvre, de 
contrôler et d’évaluer des politiques et programmes attentifs à l’égalité entre 
les sexes, ainsi que des réformes législatives et administratives visant à 
favoriser l’esprit d’entreprise et d’initiative des femmes – notamment par le 
microcrédit et le microfinancement, par la mise en place de coopératives, et 
une aide aux entreprises créées par des femmes, pour leur permettre de 
participer notamment au commerce international, à l’innovation et aux 
transferts technologiques, aux investissements, au savoir et à la formation 
qualifiante, et de bénéficier de tous ces éléments. 

 L’» International Network of Liberal Women » propose également : 

 • De demander instamment aux pays développés qui ne l’ont pas encore fait de 
déployer – conformément à leurs engagements – des efforts concrets en vue 
d’atteindre l’objectif d’une aide publique au développement à hauteur de 0,7 % 
de leur produit national brut, au bénéfice des pays en développement. 

 • De veiller à une participation pleine et entière des femmes aux décisions 
concernant les stratégies de développement et à la mise en œuvre de ces 
dernières, et garantir l’intégration aux programmes nationaux des questions 
d’égalité entre les sexes et d’autonomisation des femmes. 

 • De permettre une représentation et une participation des femmes, à part entière 
et sur une base égalitaire, dans les instances de décision politiques, 
économiques et sociales et de gouvernance – notamment en ce qui concerne 
les politiques économiques et de dépenses publiques, afin de garantir une 
conception équilibrée des plans, programmes et politiques dans leur ensemble. 

 

  Conclusion 
 

 La valeur ajoutée que peuvent apporter les femmes peut être une source 
d’espoir pour l’avenir. Si on leur donne la possibilité d’agir, les femmes sont fort 
bien équipées pour relever les défis à venir. 

 
 


